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(54) PROCÉDÉ DE FABRICATION D’UNE CABINE DE CONDUITE DE VÉHICULE FERROVIAIRE, 
NOTAMMENT DE TRAMWAY

(57) Le procédé de fabrication comporte une étape
de fabrication d’une armature structurelle (12), délimitant
un espace destiné à loger des équipements de conduite,
ladite armature structurelle (12) comportant de part et
d’autre deux parois latérales (16) présentant chacune au
moins une ouverture latérale, une étape de montage de
deux vitrages latéraux, recouvrant chacun l’une respec-

tive des ouvertures latérales, et, préalablement à ladite
étape de montage, une étape de réalisation de deux sup-
ports latéraux de vitrage (28 ; 30), chacun assemblé avec
l’une respective des parois latérale (16), chaque vitrage
latéral étant rapporté sur l’un respectif des supports la-
téraux (28 ; 30) au cours de l’étape de montage.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
fabrication d’une cabine de conduite pour un véhicule
ferroviaire, notamment un tramway, et une telle cabine
de conduite.
[0002] On connaît déjà, dans l’état de la technique,
une cabine de conduite pour un tramway, comportant
une armature structurelle de base, délimitant un espace
de logement pour un conducteur et des équipements de
conduite. Cette armature structurelle porte des vitrages,
notamment des vitrages latéraux.
[0003] La cabine de conduite comporte également un
carénage, recouvrant l’armature structurelle, et définis-
sant notamment le gabarit de la cabine de conduite.
[0004] Plus particulièrement, il existe des cabines de
conduite de différentes dimensions, et notamment de dif-
férentes largeurs.
[0005] Dans ce cas, l’armature structurelle est fabri-
quée avec des dimensions adaptées à celles souhaitées
pour la cabine de conduite. Il est donc nécessaire de
prévoir des moyens de fabrication différents en fonction
des dimensions souhaitées pour la cabine de conduite.
Par exemple, lorsque l’armature structurelle est réalisée
par moulage, il est nécessaire de prévoir une pluralité de
moules permettant de réaliser différentes armatures
structurelles, présentant notamment des largeurs diffé-
rentes.
[0006] Il en résulte un coût de fabrication relativement
élevé, lié au nombre de moules. En outre, les différences
de dimensions des armatures structurelles impliquent
une gestion différente de l’installation des équipements
de conduite en fonction de l’espace de logement dispo-
nible.
[0007] L’invention a notamment pour but de remédier
à ces inconvénients, en proposant un procédé de fabri-
cation d’une cabine de conduite, présentant notamment
un coût réduit.
[0008] A cet effet, l’invention a notamment pour objet
un procédé de fabrication d’une cabine de conduite pour
un véhicule ferroviaire, notamment un tramway,
comportant :

- une étape de fabrication d’une armature structurelle,
délimitant un espace destiné à loger des équipe-
ments de conduite, ladite armature structurelle com-
portant de part et d’autre deux parois latérales pré-
sentant chacune au moins une ouverture latérale,

- une étape de montage de deux vitrages latéraux,
recouvrant chacun l’une respective des ouvertures
latérales,

caractérisé en ce qu’il comporte, préalablement à ladite
étape de montage, une étape de réalisation de deux sup-
ports latéraux de vitrage, chacun assemblé avec l’une
respective des parois latérale, chaque vitrage latéral
étant rapporté sur l’un respectif des supports latéraux au
cours de l’étape de montage.

[0009] Le procédé selon l’invention prévoit la fabrica-
tion d’une armature structurelle de base présentant des
dimensions standards, cette armature structurelle stan-
dard étant utilisée quelle que soit la largeur souhaitée
pour la cabine de conduite.
[0010] En ajoutant des supports latéraux sur cette ar-
mature structurelle standard, il est possible de faire varier
la largeur de la cabine en modifiant uniquement les di-
mensions de ces supports latéraux.
[0011] Dans le cas où l’armature structurelle est réali-
sée par moulage, le procédé selon l’invention ne néces-
site qu’un moule principal unique pour la fabrication de
cette armature structurelle, ce qui diminue les coûts des
outillages de fabrication.
[0012] En outre, l’espace de logement étant standard,
la fabrication de la cabine de conduite est facilitée, no-
tamment en ce que les équipements de conduite peuvent
être assemblés de manière standard dans l’armature
structurelle de base, quelle que soit la largeur souhaitée
pour la cabine de conduite.
[0013] Un procédé selon l’invention peut comporter en
outre une ou plusieurs des caractéristiques suivantes,
prises seules et selon toutes combinaisons technique-
ment envisageables.

- Le procédé comporte une étape d’habillage de la
cabine de conduite, au cours de laquelle l’armature
structurelle pourvue des supports latéraux est recou-
verte d’un carénage, présentant une dimension
maximale prédéterminée dans une direction trans-
versale dans laquelle les parois latérales sont espa-
cées l’une de l’autre, les dimensions des supports
latéraux dans ladite direction transversale étant
choisies en fonction de ladite dimension maximale
du carénage.

- L’étape de fabrication de l’armature structurelle est
réalisée par moulage au moyen d’un moule principal.

- L’étape de réalisation des supports latéraux est réa-
lisée par co-moulage avec l’armature structurelle, en
ajoutant des extensions de moule latérales sur le
moule principal.

- Le procédé comporte une étape de choix des exten-
sions de moule parmi une pluralité d’extensions de
moule de dimensions différentes, en fonction des
dimensions souhaitées pour les supports latéraux.

- Les supports latéraux sont réalisés séparément de
l’armature structurelle, puis rapportés sur les parois
latérales de cette armature structurelle.

- L’étape de montage comporte le collage de chaque
vitrage sur l’un respectif des supports latéraux de
vitrage.

[0014] L’invention concerne également une cabine de
conduite pour un véhicule ferroviaire, notamment un
tramway, comportant :

- une armature structurelle délimitant un espace de
logement pour des équipements de conduite, ladite
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armature structurelle comportant de part et d’autre
deux parois latérales présentant chacune au moins
une ouverture latéral, et

- deux vitrages latéraux, chacun destiné à recouvrir
l’une respective des ouvertures latérales,

caractérisé en ce qu’il comporte deux supports latéraux
de vitrage, chacun portant l’un respectif des vitrages la-
téraux, et chacun étant assemblé avec l’une respective
des parois latérales de l’armature structurelle.
[0015] Avantageusement, la cabine de conduite com-
porte un carénage recouvrant l’armature structurelle,
présentant une dimension maximale prédéterminée
dans une direction transversale dans laquelle les parois
latérales sont espacées l’une de l’autre, les dimensions
des supports latéraux dans ladite direction transversale
étant fonction de ladite dimension maximale du caréna-
ge.
[0016] L’invention concerne enfin un ensemble d’au
moins deux cabines de conduite telles que définies pré-
cédemment, caractérisé en ce que :

- les armatures structurelles de toutes les cabines de
conduite sont identiques, et

- les supports latéraux d’au moins une des cabines
de conduite présentant des dimensions différentes
des supports latéraux d’au moins une autre des ca-
bines de conduite.

[0017] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux figures annexées,
parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une armature
structurelle de base d’une cabine de conduite selon
un exemple de mode de réalisation de l’invention ;

- les figures 2 et 3 sont des vues en perspective de
supports latéraux de vitrage, présentant respective-
ment des dimensions transversales différentes ;

- les figures 4 et 5 sont des vues partielles en coupe,
dans un plan de coupe horizontal, d’une cabine de
conduite pour un véhicule ferroviaire comportant l’ar-
mature structurelle de la figure 1, et comportant res-
pectivement les supports latéraux des figures 2 et 3.

[0018] On a représenté sur les figures, notamment les
figures 4 et 5, une cabine 10 de conduite pour un véhicule
ferroviaire, notamment un véhicule ferroviaire urbain tel
qu’un tramway.
[0019] La cabine de conduite 10 comporte une arma-
ture structurelle de base 12, représentée plus en détail
sur la figure 1, destinée à délimiter un espace de loge-
ment pour des équipements de conduite. Ces équipe-
ments de conduite sont classiques, et comportent no-
tamment une console de conduite et un siège pour con-
ducteur.
[0020] L’armature structurelle 12 comporte notam-

ment une paroi supérieure 14, des parois latérales 16
espacées l’une de l’autre dans une direction transversale
Y, et une paroi frontale 18.
[0021] L’armature structurelle 12 comporte égale-
ment, à l’opposé de la paroi frontale 18 dans une direction
longitudinale X perpendiculaire à la direction transversa-
le Y, un cadre 20 de fixation, pour la fixation de la cabine
de conduite 10 à une structure de cabine passagers du
véhicule ferroviaire.
[0022] La paroi frontale 18 comporte de manière clas-
sique une ouverture frontale, recouverte par un vitrage
frontal 22.
[0023] De même, les parois latérales 16 comportent
chacune au moins une ouverture latérale 24, destinée à
être recouverte par un vitrage latéral respectif 26, repré-
senté sur les figures 2 et 3.
[0024] L’armature structurelle 12 est standard, c’est-
à-dire qu’elle peut servir de base à la fabrication de dif-
férentes cabines de conduite présentant des dimensions
différentes, et plus particulièrement des largeurs diffé-
rentes. On notera que dans la présente description, le
terme « largeur » présente son sens usuel pour une ca-
bine de conduite, et correspond donc à la dimension dans
la direction transversale Y.
[0025] Afin de réaliser des cabines de conduite de dif-
férentes largeurs, l’armature structurelle 12 est assem-
blée avec deux supports latéraux de vitrage 28 ou 30,
chaque support latéral 28 ou 30 portant l’un respectif des
vitrages latéraux 26. Chacun de ces supports latéraux
28 ou 30 est destiné à être assemblé avec l’une respec-
tive des parois latérales 16 de l’armature structurelle 12.
[0026] Plus particulièrement, on a représenté sur la
figure 2 des premiers supports latéraux 28, présentant
une première dimension transversale, considérée dans
la direction transversale Y, et sur la figure 3 des seconds
supports latéraux 30, présentant une seconde dimension
transversale dans la direction transversale Y, différente
de la première dimension transversale. Par exemple, la
seconde dimension transversale est supérieure à la pre-
mière dimension transversale.
[0027] La cabine de conduite 10 représentée sur la
figure 4, dite « première cabine de conduite », est équi-
pée des premiers supports latéraux 28, et la cabine de
conduite 10 de la figure 5, dite « seconde cabine de
conduite », est équipée des seconds supports latéraux
30. Il apparaît alors clairement que la seconde cabine de
conduite présente une dimension transversale, prise
dans la direction transversale Y, supérieure à la dimen-
sion transversale de la première cabine de conduite.
[0028] Par exemple, la dimension transversale de la
première cabine de conduite 10 est de 2400 mm, et la
dimension transversale de la seconde cabine de condui-
te 10 est de 2650 mm.
[0029] Il est à noter que les vitrages latéraux 26 pré-
sentent des dimensions sensiblement identiques quelle
que soit la dimension transversale du support latéral de
vitrage 28 ou 30 correspondant.
[0030] Chaque cabine de conduite 10 comporte par
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ailleurs un carénage 32, recouvrant l’armature structu-
relle 12. Le carénage 32 présente une dimension maxi-
male prédéterminée, correspondant à la largeur souhai-
tée de la cabine de conduite 10. Les dimensions des
supports latéraux 28 ou 30 sont donc choisies en fonction
de cette dimension maximale du carénage 32.
[0031] Plus particulièrement, dans l’exemple décrit,
pour un carénage 32 de dimension transversale réduite,
on choisira les premiers supports latéraux 28, et pour un
carénage de dimension transversale supérieure, on choi-
sira les seconds supports latéraux 30.
[0032] Bien entendu, il est possible de prévoir d’autres
supports latéraux de dimensions différentes de celles
des premier 28 et second 30 supports latéraux précé-
demment décrits.
[0033] Il est ainsi possible de réaliser une pluralité de
cabines de conduite 10, chaque cabine de conduite 10
comportant une armature structurelle 12 standard, et des
supports latéraux de vitrage dont les dimensions dépen-
dent de la largeur souhaitée pour cette cabine de con-
duite. En d’autres termes, les armatures structurelles 12
des cabines de conduite 10 sont identiques, et les sup-
ports latéraux d’au moins une des cabines de conduite
10 présente des dimensions, notamment une dimension
transversale, différentes de celles des supports latéraux
d’au moins une autre des cabines de conduite 10.
[0034] Un procédé de fabrication de la cabine de con-
duite 10 de la figure 4 ou 5 va maintenant être décrit.
[0035] Ce procédé de fabrication comporte une étape
de fabrication d’une armature structurelle de base 12,
identique quelle que soit la largeur souhaitée pour la ca-
bine de conduite 10.
[0036] Cette étape de fabrication est par exemple réa-
lisée par moulage au moyen d’un moule principal corres-
pondant à la forme de l’armature structurelle de base 12.
Ainsi, un unique moule principal est utilisé, quelle que
soit la largeur souhaitée pour la cabine de conduite 10.
[0037] Le procédé comporte par ailleurs une étape de
réalisation de deux supports latéraux de vitrage 28 ou
30, chacun étant destiné à être assemblé avec l’une res-
pective des parois latérales 16 de l’armature structurelle
12.
[0038] Avantageusement, ces supports latéraux 28 ou
30 sont réalisés par co-moulage avec l’armature struc-
turelle 12, en ajoutant des extensions de moule latérales
sur le moule principal et en procédant en une seule opé-
ration de moulage « one-shot ». Dans ce cas, cette étape
de réalisation est précédée d’une étape de choix des
extensions de moules ajoutées au moule principal, parmi
une pluralité d’extensions de moules différentes, en fonc-
tion des dimensions souhaitées pour les supports laté-
raux.
[0039] Par exemple, on dispose de premières exten-
sions de moules, correspondant aux premiers supports
latéraux 28, et de secondes extensions de moules cor-
respondant aux seconds supports latéraux 30.
[0040] En variante, les supports latéraux 28 ou 30 sont
réalisés séparément de l’armature structurelle 12, puis

sont rapportés sur les parois latérales 16 de cette arma-
ture 12.
[0041] Le procédé comporte ensuite une étape de
montage de deux vitrages latéraux 26, de manière à ce
que chacun de ces vitrages latéraux 26 recouvre l’une
respective des ouvertures latérales 24. A cet effet, cha-
que vitrage latéral 26 est rapporté sur l’un respectif des
supports latéraux 28 ou 30, par exemple par collage.
[0042] Le procédé comporte enfin une étape d’habilla-
ge de la cabine de conduite 10, au cours de laquelle
l’armature structurelle 12, pourvue des supports latéraux
28 ou 30 est recouverte du carénage 32. Ce carénage
32 présente une dimension maximale prédéterminée
dans la direction transversale Y, correspondant à la lar-
geur souhaitée de la cabine de conduite 10. Comme in-
diqué précédemment, les supports latéraux 28 ou 30 sont
choisis en fonction de cette dimension maximale du ca-
rénage 32.
[0043] Il est à noter que la cabine de conduite 10 selon
l’invention est en grande partie standard, et notamment
l’espace intérieur délimitée par l’armature structurelle 12
présente des dimensions standard.
[0044] On notera que l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation précédemment décrit, mais pourrait
présenter diverses variantes.
[0045] En particulier, conformément à une variante
non représentée, la cabine de conduite 10 peut être ob-
tenue en assemblant deux demi-cabines latérales, sy-
métriques par rapport à un plan médian vertical. Chaque
demi-cabine est alors réalisée par le même procédé de
fabrication d’une cabine décrit précédemment.
[0046] Plus particulièrement, ce procédé utilise un
moule principal pour former une demi-armature structu-
relle, et une extension de moule pour former le support
latéral correspondant. Le procédé comporte alors une
opération de co-moulage pour former la demi-cabine. Le
procédé comporte ensuite l’assemblage des deux demi-
cabines, par exemple par des liaisons mécaniques clas-
siques.
[0047] Le procédé compote enfin le montage des vi-
trages et de l’habillage, de la même façon quand dans
le procédé précédemment décrit.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’une cabine de conduite (10)
pour un véhicule ferroviaire, notamment un tramway,
comportant :

- une étape de fabrication d’une armature struc-
turelle (12), délimitant un espace destiné à loger
des équipements de conduite, ladite armature
structurelle (12) comportant de part et d’autre
deux parois latérales (16) présentant chacune
au moins une ouverture latérale (24),
- une étape de montage de deux vitrages laté-
raux (26), recouvrant chacun l’une respective
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des ouvertures latérales (24),

caractérisé en ce qu’il comporte, préalablement à
ladite étape de montage, une étape de réalisation
de deux supports latéraux de vitrage (28 ; 30), cha-
cun assemblé avec l’une respective des parois laté-
rale (16), chaque vitrage latéral (26) étant rapporté
sur l’un respectif des supports latéraux (28 ; 30) au
cours de l’étape de montage.

2. Procédé de fabrication selon la revendication 1,
comportant une étape d’habillage de la cabine de
conduite (10), au cours de laquelle l’armature struc-
turelle (12) pourvue des supports latéraux (28 ; 30)
est recouverte d’un carénage (32), présentant une
dimension maximale prédéterminée dans une direc-
tion transversale (Y) dans laquelle les parois latéra-
les (16) sont espacées l’une de l’autre, les dimen-
sions des supports latéraux (28 ; 30) dans ladite di-
rection transversale (Y) étant choisies en fonction
de ladite dimension maximale du carénage (32).

3. Procédé de fabrication selon la revendication 1 ou
2, dans lequel l’étape de fabrication de l’armature
structurelle (12) est réalisée par moulage au moyen
d’un moule principal.

4. Procédé de fabrication selon la revendication 3, dans
lequel l’étape de réalisation des supports latéraux
(28 ; 30) est réalisée par co-moulage avec l’armature
structurelle (12), en ajoutant des extensions de mou-
le latérales sur le moule principal.

5. Procédé de fabrication selon la revendication 4,
comportant une étape de choix des extensions de
moule parmi une pluralité d’extensions de moule de
dimensions différentes, en fonction des dimensions
souhaitées pour les supports latéraux (28 ; 30).

6. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, dans lequel les supports laté-
raux (28 ; 30) sont réalisés séparément de l’armature
structurelle (12), puis rapportés sur les parois laté-
rales (16) de cette armature structurelle (12).

7. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel l’étape de
montage comporte le collage de chaque vitrage (26)
sur l’un respectif des supports latéraux de vitrage
(28 ; 30).

8. Cabine de conduite (10) pour un véhicule ferroviaire,
notamment un tramway, comportant :

- une armature structurelle (12) délimitant un es-
pace de logement pour des équipements de
conduite, ladite armature structurelle (12) com-
portant de part et d’autre deux parois latérales

(16) présentant chacune au moins une ouvertu-
re latérale (24), et
- deux vitrages latéraux (26), chacun destiné à
recouvrir l’une respective des ouvertures laté-
rales (24),

caractérisé en ce qu’il comporte deux supports la-
téraux de vitrage (28 ; 30), chacun portant l’un res-
pectif des vitrages latéraux (26), et chacun étant as-
semblé avec l’une respective des parois latérales
(16) de l’armature structurelle (12).

9. Cabine de conduite (10) selon la revendication 8,
comportant un carénage (32) recouvrant l’armature
structurelle (12), présentant une dimension maxima-
le prédéterminée dans une direction transversale (Y)
dans laquelle les parois latérales (16) sont espacées
l’une de l’autre, les dimensions des supports latéraux
(28 ; 30) dans ladite direction transversale étant
fonction de ladite dimension maximale du carénage
(32).

10. Ensemble d’au moins deux cabines de conduite (10)
selon l’une quelconque des revendications 8 ou 9,
caractérisé en ce que :

- les armatures structurelles (12) de toutes les
cabines de conduite (10) sont identiques, et
- les supports latéraux (28) d’au moins une des
cabines de conduite (10) présentant des dimen-
sions différentes des supports latéraux (30) d’au
moins une autre des cabines de conduite (10).
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